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      GIGEAN                                  PROCES VERBAL - CONSEIL MUNICIPAL DU 24.10.2023 
 

Séance du 24.10.2023 
Mairie – 1 rue de l’hôtel de ville – 34770 GIGEAN 

Date de convocation : 18.10.2023 
Nombre de membres en exercice : 29 

Nombre de membres présents : 17 

Nombre de suffrages exprimés : 23 

PRÉSENTS (17) : Marcel STOECKLIN, Marc GONZALEZ, Muriel BRICCO, Alain BERTES, Nathalie 
BOUSQUET, Barbara DEMAREST, Jacques BERGE, Benoît GUILLAUD, Stephan RICO, Daniel 
BARRE, Danielle NOVIS, Monique CENATIEMPO, Viviane FRENCIA, Antoine CANOVAS, Christophe 
VINAS, Jean-Marie LENOTRE, Sandrine SOLER. 

ABSENTS (12) : Hélène AUGE, Florence KLOTZ, Charlotte AUMONT, Leïla BERTES, Fabien 
MASSON, Muriel MALAVAL, Enzo CATAPANO, Nelly FESQUET, Pascale SARDA, Ghislain 
BONNICHON, Sylvie PRADELLE, Pascal LARBI. 

POUVOIRS (6) : Muriel MALAVAL à Antoine CANOVAS, Nelly FESQUET à Monique CENATIEMPO, 
Leïla BERTES à Stephan RICO, Enzo CATAPANO à Marcel STOECKLIN, Pascale SARDA à Jean-
Marie LENOTRE, Florence KLOTZ à Alain BERTES. 

SECRÉTAIRE : Stephan RICO. 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18h10. 
 

 PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2023 : adopté à la majorité 
 
M. Lenotre indique qu’il y a une erreur dans les numérotations des délibérations et qu’il manque celle du PLU. 
Réponse  : décalage de numérotation avec la délibération de l’EPF du fait de son report lors du conseil 
municipal du 26 septembre : sur les extraits exécutoires transmis en préfecture sont bien mentionnés :  
n°2023-48 Approbation de la modification n°02 du Plan local d’urbanisme de la commune de Gigean, n°2023-
49 Règlement intérieur / modification – espace jeune. Le procès-verbal sera ainsi modifié. 

 
Contre (3) : Jean-Marie LENOTRE, Sandrine SOLER. Pouvoir : Pascale SARDA. 
 
DELIBERATION N°2023-50 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU FONDS D’ACTION 
EXTERIEURE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES / DSFIPE DANS LE CADRE DU SEISME 
INTERVENU AU MAROC.  
 
 
M. le Maire explique que suite au séisme intervenu au Maroc, des collectivités locales ont indiqué à 
leur comptable public leur volonté d'exprimer leur générosité à l'égard des populations locales. 
 
L'article L. 1115-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), modifié par la loi n° 2008-
352 du 16 avril 2008 visant à renforcer la coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale 
par la mise en conformité du CGCT avec le règlement communautaire relatif à un groupement 
européen de coopération territoriale, indique que : "Dans le respect des engagements internationaux 
de la France, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent mettre en œuvre ou soutenir 



 
 
 
 
 
 
 

 
 

toute action internationale annuelle ou pluriannuelle de coopération, d'aide au développement ou à 
caractère humanitaire". 
 
Le FACECO (Fonds d’action extérieure des collectivités territoriales) géré par le centre de crise et de 
soutien du ministère de l’Europe et des affaires étrangères (MEAE) vise à fournir aux collectivités un 
outil pour mettre en œuvre cette possibilité. Ce fonds permet aux collectivités qui le désirent 
d’apporter une aide d’urgence aux victimes de crises humanitaires à travers le monde, qu’il s’agisse 
de crises soudaines (notamment les catastrophes naturelles) ou durables (par exemple les conflits).  
 
Afin de s'assurer que les aides versées par les collectivités soient gérées de manière pertinente, la 
gestion de ce fonds est confiée à des agents de l’État experts dans l’aide humanitaire d’urgence qui 
travaillent en liaison étroite avec les organisations internationales et les ONG françaises.  Pour 
davantage d'informations sur ce fonds, il convient de consulter le site du MEAE, et notamment les 
éléments relatifs au FACECO (https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-
france/action-exterieure-des-collectivites-territoriales/article/fonds-d-action-exterieure-des-collectivites-
territoriales-faceco). 
 
Si des collectivités souhaitent abonder ce fonds, le mode opératoire suivant doit être suivi après le 
vote de la présente délibération : 
 
1. La collectivité doit se rapprocher de son comptable assignataire afin que soit effectué un virement 
auprès de la Direction spécialisée des finances publiques pour l’étranger (DSFiPE)  
 
Direction spécialisée des finances publiques pour l’étranger 
 
Banque de France (BDF), 
IBAN : FR88 3000 1005 89A4 4A00 0000 013 
BIC : BDFEFRPPCCT 
 
Lors du virement devra impérativement être précisé en objet : " Maroc-RC-1-2-00263- nom de la 
collectivité " 
 
  
2. La collectivité doit en parallèle officialiser le don en cours de versement : 
 
    - auprès du service Recettes de la DSFiPE en lui faisant parvenir par courriel une copie de la 
délibération ayant décidé du versement du don et de son montant, la date du versement et 
l’affectation des fonds, en l'espèce "Faceco- aide à la population du Maroc". Le courriel devra avoir 
pour sujet : " Maroc-RC-1-2-00263- nom de la collectivité " et être adressé à 
dsfipe.recettes@dgfip.finances.gouv.fr. Le cas échéant il pourra être envoyé par la voie postale au 30 
rue de Malville – BP 54007 – 44040 NANTES CEDEX 1 ; 
 
    - auprès du Centre de crise et de soutien du MEAE en adressant une copie du message par 
courriel (comptabud209.cdcs@diplomatie.gouv.fr) ou par voie postale à l’adresse suivante : 37 quai 
d'Orsay, 75700 Paris SP 07. La transmission par mail est à privilégier. 
 
3. Afin de prendre en charge les mandats afférents à ces dons, les comptables doivent s'assurer qu'ils 
disposent des pièces justificatives indiquées à la rubrique 7211 du décret des pièces justificatives des 
dépenses du secteur public local, à savoir : 
 
Il est proposé au Conseil Municipal  :  
 
 - de verser un don en solidarité à hauteur de 2 000 euros auprès de la DSFIPE ; 



 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 - d’autoriser M. le Maire à signer tous les actes relatifs à cette affaire ;  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
DELIBERATION N° 2023-51 : ADOPTION DE LA DUREE DES AMORTISSEMENTS EN M57 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Vu la délibération 2023-40 du Conseil Municipal adoptant le référentiel budgétaire et comptable M57 au 
1er janvier 2024, 
 
Vu l’avis de la Commissions Finances du 16/10/2023, 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la ville de Gigean a délibéré le 27 juin 2023 
(délibération 2023-40) le passage à la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2024.La mise en 
place de la nomenclature comptable et budgétaire M57 implique de fixer le mode de gestion des 
amortissements des immobilisations. Le champ d’application reste défini par l’article R.2321-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui fixe les règles applicables aux amortissements des 
communes. 
 
Les durées d’amortissement des immobilisations sont fixées librement pour chaque catégorie de biens 
par l’assemblée délibérante à l’exception : 
- Des frais relatifs aux documents d’urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de 10 ans 
- Des frais d’études et frais d’insertion non suivis de réalisation qui sont amortis sur une durée maximale 
de 5 ans 
- Des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée de 5 ans pour les 
financements de matériels et mobiliers et sur une durée de 30 ans pour le financement des biens 
immobiliers 
 
Pour les autres catégories de dépenses, la durée d’amortissement doit correspondre à la durée 
probable d’utilisation. 
 
Il est proposé d’harmoniser les durées d’amortissement appliquées avant le passage de la M14 en M57, 
selon le tableau suivant : 
 

Article / 
Immobilisation Biens ou catégories de biens Durée  

d’amortissement 
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an : 1 000 € 
Immobilisations incorporelles 

202 Documents d’urbanisme 
10 ans 
(durée max. 
autorisée) 

2031 Frais d’études 3 ans 

2032 Frais de recherche et développement 

5 ans (durée 
max. autorisée) 
immédiatement 
et pour leur 
totalité en cas 
d’échec 
(obligatoire) 

2033 Frais d’insertion 5 ans  



 
 
 
 
 
 
 

 
 

en cas d’échec 
du projet 
d’investissement, 
dure max 
autorisée 

2042 Subventions d’équipement aux personnes de droit privé 5 ans 
2051 Concessions et droits similaires – Logiciels- 3 ans 
2087/2088  Autres immobilisations incorporelles 5 ans 
Immobilisations corporelles 
2121  Plantations d’arbres et d’arbustes 20 ans 
2128 Autres agencements et aménagements de terrains 20 ans 
21311 Bâtiments administratifs 30 ans 
21312 Bâtiments scolaires 30 ans 
21313 Bâtiments sociaux et médico-sociaux 30 ans 
21314 Bâtiments culturels et sportifs 30 ans 
21316 Equipements de cimetières 30 ans 
21318 Autres bâtiments publics 30 ans 
2135* Installations générales, agencements, aménagements des constructions 20 ans 
2138 Autres constructions 30 ans 
2151 Réseaux de voirie 20 ans 
2152 Installations de voirie 20 ans 
2153* Immobilisations techniques -  réseaux divers 30 ans 
21572 Matériel technique scolaire 10 ans 
215731 Matériel roulant de voirie 15 ans 
215738 Autres matériel et outillage de voirie 10 ans 
2158 Autres installations, matériels et outillage techniques  
 Petit outillage à mains –clés et douilles, coffrets et boites à outil, escabeau… 1 an 

 
Outillage électroportatif (perceuse, scie, disqueuse, décapeur thermique … 
et accessoires compresseur, broyeur, souffleur, aspirateur de chantier, 
échelles, tronçonneuse, débroussailleuse, tondeuse … 

5 ans 

 Outillages et machines outil de garage et d’atelier, outil à force pneumatique, 
nacelle élévatrice, échafaudage transpalette, chariot élévateur … 10 ans 

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 15 ans 
21828 Autres matériels de transport –véhicules (voitures, camions, remorques) 10 ans 
2183* Matériel informatique y compris scolaire 5 ans 

21841 /21848 Matériel de bureau et mobilier scolaire / autres matériels de bureau et 
mobiliers 10 ans 

2185 Matériel de téléphonie 5 ans 
2188 Autres immobilisations corporelles 10 ans 
   
A noter que les comptes 23*,24*,26* et 27* restent non amortissables 

 
L’instruction M57 prévoit que les amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque 
catégorie d’immobilisation, à compter de la date effective d’entrée en service du bien dans le patrimoine 
de la collectivité.  
 
Il est proposé de calculer l’amortissement pour chaque catégorie d’immobilisation au prorata temporis 
à compter de la date de mise en service entendue comme la date de l’émission du mandat pour tous 
les biens acquis à compter du 1er janvier 2024. Pour les biens de faible valeur inférieur à 1 000 euros, 
l’amortissement sera effectué en 1 année au cours de l’exercice suivant leur acquisition. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 

 - D’adopter le principe de l’amortissement au prorata temporis, 
 
 - D’approuver les durées d’amortissement du tableau ci-dessus, pour les budgets de la ville et 
du CCAS relevant de l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
 - D’approuver le seuil des biens de faible valeur inférieur à 1 000 euros en dessous duquel 
l’amortissement sera effectué en 1 année au cours de l’exercice suivant leur acquisition. Ces biens 
seront sortis de l’actif et de l’inventaire comptable de l’ordonnateur, dès qu’ils ont été intégralement 
amortis, c’est-à-dire au 31 décembre de l’année qui suit celle de leur acquisition. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
DELIBERATION N°2023-52 : MISE EN PLACE DE LA FONGIBILITE DES CREDITS EN SECTION 
DE FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT ET GESTION DES IMPREVUS DANS LE CADRE 
DES AUTORISATIONS DE PROGRAMMES –AP- 

 
L’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre la 
possibilité au Conseil Municipal de déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite 
de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). 
Dans ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus 
proche séance. 
 
Gestion des dépenses imprévues : 
 
Concernant les dépenses imprévues, la M57 prévoit la possibilité de voter des autorisations de 
programme (AP) et des autorisations d’engagement (AE) de dépenses imprévues dans la limite de 2% 
des dépenses réelles de chacune des sections. Les mouvements sont pris en compte dans le plafond 
des 7.5% relatif à la fongibilité des crédits. 
 
Vu l’article L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Vu la délibération 2023-40 du Conseil Municipal adoptant le référentiel budgétaire et comptable M57 au 
1er janvier 2024, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire : 
 
 - de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section 
dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de chaque section ; 
 
 - de fixer à 2% les dépenses imprévues dans le cadre des autorisations de programme et des 
autorisations d’engagement ces mouvements sont pris en compte dans le plafond de 7.5% relatif à la 
fongibilité des crédits ; 
 
 -  de signer tout document s’y rapportant. 
 
Abstention (3) : Jean-Marie LENOTRE, Sandrine SOLER. Pouvoir : Pascale SARDA. 
Adopté à la majorité. 
  



 
 
 
 
 
 
 

 
 

DELIBERATION N°2023-53 : ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER.  
 
Vu l’avis de la commission des finances du 16 octobre 2023 ;  
 
L’instruction M57 est obligatoire en 2024. La plus achevée en termes d’exigences unifiées, applicable 
à toutes les catégories de collectivités locales, cette norme marquera une nouvelle échéance pour la 
gestion budgétaire et comptable des collectivités territoriales. L’heure est donc à la réforme comptable 
dans la logique de performance de la loi LOLF de 2001, afin d’aller plus loin dans la fiabilisation des 
comptes. 
 
La généralisation de la M57 est un préalable à la constitution du compte financier unique (CFU), 
obligatoire à compter de 2024. Le CFU remplacera le compte administratif et le compte de gestion, en 
rationalisant et modernisant les informations contenues dans ces deux documents. 
 
Ces nouvelles normes réinterrogent les pratiques actuelles de la gestion budgétaire et comptable et 
doivent être formalisées dans un règlement budgétaire et financier, pour toute la durée de chaque 
nouvelle mandature et avant le vote de la première délibération budgétaire qui suit le renouvellement 
municipal. 
 
Dès lors, il en découle les impératifs suivants : 
 
 - La révision des méthodes d’amortissement comptables. 
 
 - L’adoption préalable de la norme budgétaire et comptable M57 (en lieu et place de la M14), 
adoptée lors du conseil municipal du 27 juin 2023 (délibération n°2023-40), 
 
 - L’adoption d’un règlement budgétaire et financier (RBF) fixant le cadre et les principales 
règles de gestion applicables à la Ville pour la préparation et l’exécution du budget. 
 
Ce document permet de : 
 
 - Décrire les procédures de la collectivité, les faire connaître avec exactitude et se donner 
pour objectif de les suivre le plus précisément possible ; 
 
 - Créer un référentiel commun pour renforcer une culture de gestion commune entre toutes les 
directions et les services de la collectivité ; 
 
 - Rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes ; 
 
 - Définir des règles de gestion en matière d’autorisation de programme (AP) et de crédit de 
paiement (CP). 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
 - D’approuver le présent règlement budgétaire et financier annexé à la présente délibération ;  
 
 - D’autoriser M. le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
Abstention (3) : Jean-Marie LENOTRE, Sandrine SOLER. Pouvoir : Pascale SARDA. 
Adopté à la majorité. 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

 
 

DELIBERATION N°2023-54 : CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE QUADRI PARTIES SETE 
AGGLOPOLE-VILLE DE GIGEAN-SETE THAU HABITAT ET L’EPF.  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2554-1, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, 
 
Vu le projet de convention ci-annexé 
 
Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération, 

 
L’Établissement Public Foncier Occitanie est un établissement d’Etat à caractère industriel et 
commercial créé par décret du 02 juillet 2008, modifié par le décret n°2017-836 du 5 mai 2017, 
l’EPF est habilité à procéder à toutes acquisitions foncières et opérations immobilières et foncières 
de nature à faciliter les opérations d’aménagement.  
Il contribue à la définition et la mise en œuvre de stratégies foncières pour favoriser le 
développement durable des territoires et la lutte contre l'étalement urbain.  
 
Ces missions peuvent être réalisées pour le compte de l'Etat et de ses établissements publics, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements, ou de leurs établissements publics en application 
de conventions passées avec eux et dans les conditions définies à la fois par l’article L.321-1 et 
suivants du code de l’urbanisme ainsi que par son programme pluriannuel d’intervention (PPI) en 
vigueur. 

 
Le noyau médiéval de la commune de Gigean est constitué d’espaces de petite taille, d’une valeur 
historique, patrimoniale et symbolique indiscutable. Ils referment quelques pépites du patrimoine 
architectural et urbain héraultais tels que : 

- Le château Riquet, résidence des évêques de Maguelone (X-XI) 
- L’ancienne église Saint Géniès, avec sa tour clocher (XII-XIV) 
- Le rempart encore visible et ses deux portes (XIV) 
- Le Studium une des trois « universités » du Languedoc au XIV siècle, crée par le pape Urbain V 

(pape d’Avignon de 1362-1370), récemment inscrit à la liste des monuments historiques 
- La chapelle des Pénitents (XVII) 

 
Depuis 2017, la commune de Gigean a mis en place une réflexion pour requalifier les espaces 
publics, rues, ruelles et placettes de ce noyau médiéval et ainsi compléter sa politique de 
requalification du centre-ville entamée depuis plusieurs années. 
 
La présente convention, d’une durée de 5 ans et d’un engagement financier de l’EPF à hauteur 
d’un million d’euros, a pour objectif de poursuivre cette politique de réhabilitation du centre ancien 
en luttant contre l’habitat insalubre ou indigne et en offrant une mixité de logements adaptés aux 
besoins de la population tout en cherchant à redynamiser le commerce local. 
 
Pour mener à bien cette démarche, les parties ont convenu, dans un premier temps, de la mise en 
place d’une convention dite pré-opérationnelle afin :  
 

§ De réaliser, si besoin, les études foncières nécessaires à l’identification des périmètres à 
l’intérieur desquels une veille foncière s’avère nécessaire ; 

 
§ D’analyser et, le cas échéant, répondre aux premières opportunités foncières se présentant et 



 
 
 
 
 
 
 

 
 

susceptibles d’intéresser le futur projet ; 
 

§ De mener les études nécessaires en vue de préciser les intentions du projet. 
 
Dans un second temps, et en fonction de l’état d’avancement du projet de la commune, une 
convention opérationnelle pourra alors lui être proposée par l’EPF :  
 

§ Pour réaliser, dans un premier temps, une veille foncière active pendant la démarche 
d’élaboration du projet sur des périmètres opérationnels ; 

 
§ Pour réaliser, par la suite, la maîtrise foncière de l’ensemble des biens sur lesquels un projet 
aura été arrêté. 

 
La présente convention pré-opérationnelle vise ainsi à définir les engagements et obligations que 
prennent les parties pour conduire sur le moyen/long terme une politique foncière sur le périmètre 
défini en annexe, dans le respect des dispositions du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 
de l’EPF et de son règlement d’intervention en vigueur à la date de la signature de la présente, 
dispositions que la collectivité est réputée parfaitement connaitre et qui s’appliquent dans leur 
intégralité à la présente convention. 

 
 
Ainsi, dans le cadre la présente convention, l’EPF s’engage : 
  

§ A acquérir par voie amiable, et en préemptant à chaque fois que cela s’avère nécessaire par 
délégation du droit de préemption de la collectivité, les premiers biens présentant un réel intérêt 
par rapport aux intentions du projet en cours de définition ;  
 

§ A contribuer à la mise en place par la commune des outils d’urbanisme opérationnel 
nécessaires à la maitrise foncière des terrains d’assiette du projet ; 

 
§ A réaliser, si nécessaire, l’ensemble des études et diagnostics techniques liés aux acquisitions 

foncières (diagnostic de l’état bâtimentaire, de la structure gros-œuvre et des éléments de 
sécurité, des études sites et sols pollués selon la législation en vigueur dans le cas de friches 
à reconvertir, des diagnostics amiante et plomb si bâtiments à démolir…); 
 

§ A réaliser, si nécessaire, des travaux de mise en sécurité des sites acquis par l’établissement 
(fermeture de sites afin d’éviter les intrusions, nettoyage et défrichage de terrains, travaux de 
confortement de structures porteuses si besoin afin d’éviter tout péril…) et à titre exceptionnel, 
les travaux nécessaires à la mise en décence de logements acquis occupés et ne répondant 
pas aux normes en vigueur en la matière ; 
 

§ A conduire, à la demande de la collectivité, la réalisation de travaux préalables à 
l’aménagement : travaux de requalification foncière des tènements dégradés acquis, démolition 
totale ou partielle des bâtiments, purge des sols, accompagnement paysager… Les travaux 
éventuels de dépollution des sites seront traités dans le respect du principe du « pollueur payeur 
», sauf cas particulier nécessitant une participation publique en accord avec la collectivité 
concernée et de l’autorité administrative compétente. 

 
Au titre de la présente, la commune s’engage : 
 
Sur les 3 premières années : 
 

§ A lancer les études nécessaires à la définition de son projet avec l’appui de l’EPF si elle le 
souhaite ; 



 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Sur la durée de la convention :  
 

§ Dès notification de la présente à transmettre à l’EPF, l’ensemble des données actualisées 
pouvant être utiles à la réalisation de sa mission (délibérations ou arrêtés relatifs au droit de 
préemption, données SIG, documents d’urbanisme…) ; 

 
§ A élaborer un programme d’études et un calendrier prévisionnel de leur réalisation et à le 

communiquer régulièrement à l'EPF tout en l’associant au comité de pilotage des dites études 
;  

 
§ A rechercher un certain niveau de qualité dans la réalisation de son projet et à réaliser, à ce 

titre, des opérations d’aménagement ou de construction sur le foncier acquis par l'EPF ;  
 

§ A conduire ou à impulser les démarches relatives à la modification ou la révision éventuelle des 
documents de planification et/ou d’urbanisme afin de permettre la réalisation de l’opération ; 
 

§ A mettre en place les outils fonciers en vue de la réalisation de son projet dès validation de 
celui-ci par le conseil municipal. 

 
Les engagements de l’EPCI 
 
- Assister la commune lors de l’élaboration de son document d’urbanisme et dans la mise en place 

des outils fonciers, financiers et réglementaires facilitant l’action foncière et la mise en œuvre du 
projet ; 
 

- Mobiliser ses dispositifs d’animation et de financement en faveur du logement social et en faveur 
de la politique locale du commerce et de soutien aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire ; 

 
- Intégrer dans sa programmation des aides à la pierre, les besoins de financement annuels, 

nécessaires à la réalisation de logements locatifs sociaux, dans le cadre des crédits ouverts par 
l’Etat ; 
 

- Faciliter le rapprochement avec les bailleurs sociaux susceptibles d’intervenir   en vue de la 
réalisation du projet de la collectivité. 
 

Les engagements de l’OPH 
 
- Réaliser l’ensemble des études nécessaires à la définition du projet ; 

 
- Informer l’EPF, la commune et l’EPCI sur son calendrier de réalisation des opérations de 

logements locatifs sociaux ; 
 

- Déposer les demandes d’autorisation d’urbanisme relatives à la réalisation des programmes de 
logements locatifs sociaux dans un délai compatible avec la durée de portage ; 
 

- Procéder au rachat des biens destinés à la réalisation des programmes de logements locatifs 
sociaux au plus tard au terme de la présente convention.  

 
Il est proposé au Conseil Municipal :  

 



 
 
 
 
 
 
 

 
 

- D’adopter la convention opérationnelle quadripartite entre la Commune de Gigean, la 
Communauté d’Agglomération Sète Agglopôle Méditerranée, l’OPH Thau Habitat et 
l’Etablissement Public Foncier Occitanie. 

 
- D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs 

à cette affaire. 
 
- Alain Bertes : « je rappelle l'enjeu de ce projet au niveau de l'urbanisme sécuritaire et durable il faut 
enclencher la réhabilitation du cœur de ville, c'est une belle opportunité pour la commune dans l'intérêt 
général une dizaine de Maisons pourront être réhabilitées grâce à l'intervention de EPF en tant qu’outil 
pour ses acquisitions. Des réponses ont été apportées aux interrogations, un rendez-vous a été 
organisé dès que les questions ont été reçu mardi en mairie et c'est tenu vendredi matin. 
D'autres questions ne sont pas parvenues à ce jour aussi je vous invite à prendre part au vote si vous 
avez d'autres questions ou des avis ? » 
 
- Marc Gonzalez: «  effectivement il y a eu une réunion vendredi, Monsieur le maire et notre DGS vous 
ont avertis que je ne pouvais pas être présent sur cette réunion puisque j'étais sur une intervention d'un 
pompier qui a eu un accident de la circulation. J’ai fait au plus tôt et quand je suis arrivé la réunion était 
terminé. Dans l'après-midi j'ai appelé l’EPF, j’ai échangé avec Monsieur Raphael Gérard il ne s'appelle 
pas Raphael Girard mais Monsieur Raphael Gérard. Je me suis excusé puis on a discuté sur mes 
questions. J’ai trouvé bizarre que mes questions et observations n'ont pas été transmise avant la 
réunion. Il m'informe être gêné de cette discussion avec moi par téléphone. Ça n'a pas répondu à mes 
attentes et m'a certifié que rien ne serait changé sur la convention ni d’un point ni d’une virgule. D'autres 
part je ne sais pas comment a été désigné le bailleur social il y a un cadre réglementaire. En ce qui me 
concerne cela ne me convient pas, je vote contre. » 
 
- Le Maire: « sur cette opération le bailleur social est désigné lorsque c'est le moment par la ville par la 
mairie, on le choisit le bailleur l'aménageur nous demande qui on peut proposer. » 
 
- Marc Gonzalez: « Voté en CM ? » 
 
- Le Maire: « oui en CM. Non non on ne va pas revenir sur la délibération, je ne vais pas revenir sur la 
totalité du projet simplement dire que les précisions apportées par Monsieur Gérard Raphael c'est une 
convention pré-opérationnelle que toute décision se fera dans le cadre d'avenant qui seront passés à 
l'occasion de chaque opération. Je ne pense pas me tromper quand je parle, pour ceux qui étaient 
présents à la réunion (ils étaient quelques-uns), donc c'est un avenant qui déterminera effectivement 
ce qu'est le rôle de la ville et éventuellement les charges qui pourraient revenir à la collectivité. Mais en 
tout cas ces avenants qui détermineront toutes les opérations. C’est une convention pré-opérationnelle. 
Ceci dit je vais revenir quand même sans m’étendre on n'en a déjà assez parlé. Depuis qu'on a présenté 
cette délibération ça a dû circuler car nous avons deux maisons qui sont à la vente dans le même 
environnement, ce qui grossit l'opération. Si je me trompe Alain tu me reprends, lundi après-midi le 
domaine est venu pour expertiser toutes les maisons de manière à établir éventuellement cet avenant 
qui pourrait porter sur l'aménagement de tout ce coin. On parlait de la loi ALUR non, de la loi Elan qui 
est sorti entre parenthèses pas de la loi ALUR car elle date de 14 son application est un peu contestée 
elle n'a pas rendu toutes les attentes qu'on attendait notamment par rapport au logement, construction, 
location qui ne sont pas totalement transparente qui passe sur les locations saisonnières une partie de 
l'année et en même temps qui sont donnés en location au 1er janvier donc ça posait problème. Par 
contre, sur la loi ELAN, c'est construire mieux moins cher, tout en renforçant le lien social, répondre aux 
besoins de chacun et favoriser la mixité sociale et améliorer le cadre de vie et surtout renforcer la 
cohésion sociale et combattre le logement indigne, c'est vrai que cette opération, c'est ce que nous 
recherchons, je ne vais pas le répéter car on l'a dit la dernière fois il est évident qu'on ne va pas engager 
la collectivité dans des opérations immobilières qui mettrait en danger la ville sur le plan financier. 
Chaque opération fera l'objet d'un avenant on sait très bien qu'au niveau des études nous serons peut-
être concernés et peut-être pas du tout donc ça va se jouer surtout entre EPF et l’agglo qui va être Co-



 
 
 
 
 
 
 

 
 

partenaire aussi, puisqu’elle finance OPH et OPH de Sète. Voilà ce que je peux dire en tout cas les 
actions que nous menons dans cette circulaire depuis quelques semaines ont commencé à aboutir par 
rapport à la délinquance et par rapport aux problèmes qui sont posés des logements qui sont attribués 
par le département. Le département va nous donner la main pour essayer de changer l'atmosphère de 
ce quartier ça c'est la première partie du côté de la place des remparts. La deuxième partie je pense 
que ça sera la totalité de la rue du milieu. Ceci dit il y a des maisons qui peuvent se vendre parce que 
si ça circule maintenant vous savez qu'à partir du 1er janvier 2024 les gens ne pourront plus relouer. Si 
c'est relouer ils resteront si quelqu'un sort, si le logement ou l'appartement ou la maison n'est pas 
conforme aux règles il est évident qu'ils ne pourront pas relouer. Et plutôt que faire des travaux ils vont 
peut-être vendre. Alors à ce moment ça sera soit dans le cadre de la convention avec OPH et EPF ou 
OPH seulement comme à Poussan. Voilà ce que je peux dire en tout cas c'est une opération de salubrité 
qui engage l'avenir de Gigean, de ce quartier et qui je souhaite nous y contribuons. Y a-t-il des questions 
? Il est proposé au conseil municipal d'adopter la convention opérationnelle quadripartite entre la 
commune de Gigean, la communauté d'agglomération Sète Agglopôle Méditerranée , l’OPH tau Habitat 
et l'établissement public foncier Occitanie. D'autoriser Monsieur le maire ou son représentant a signé 
tous les documents relatifs à cette affaire » 
 
Contre (4) : Marc GONZALEZ, Jean-Marie LENOTRE, Sandrine SOLER. Pouvoir : Pascale SARDA. 
 
Abstention (2) : Muriel BRICCO, Nathalie BOUSQUET. 

Pour (17) : Marcel STOECKLIN, Alain BERTES, Barbara DEMAREST, Jacques BERGE, Benoît 
GUILLAUD, Stephan RICO, Daniel BARRE, Danielle NOVIS, Monique CENATIEMPO, Viviane 
FRENCIA, Antoine CANOVAS, Christophe VINAS. Pouvoirs : Muriel MALAVAL à Antoine CANOVAS, 
Nelly FESQUET à Monique CENATIEMPO, Leïla BERTES à Stephan RICO, Enzo CATAPANO à 
Marcel STOECKLIN, Florence KLOTZ à Alain BERTES. 

 
Adopté à la majorité. 
 
  
DELIBERATION N°2022-55 : CONVENTION RELATIVE A LA REPARTITION ET A LA PRISE EN 
CHARGE DES FRAIS D’HEBERGEMENT DES RENFORTS DE GENDARMERIE POUR LA 
SAISON 2023 

 Monsieur le Maire indique que des gendarmes mobiles ont été hébergés pour la saison 
estivale au sein du camping Lo Solehau, sis rue du Mont Saint Clair, 34140 à Bouzigues.  
 
Le montant de la prise en charge par la commune est d’un montant de 1577,74 euros au titre de 
l’année 2023. 
 

Commune Population DGF 2022 Participation en euros 

Gigean 6684 1 577,74 € 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal :  

 - d’approuver le montant de participation de 1 577,74 € pour la commune de Gigean, 

 - d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire. 

Adopté à l’unanimité. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h33. 


